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Arrêté Ministériel n° 2013-426 du 5 septembre 2013
modifiant l’arrêté ministériel n° 2011-61 du 7 février
2011 portant application de l’ordonnance
souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des
sanctions économiques, visant la Tunisie.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-61 du 7 février 2011 portant
application de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des
sanctions économiques visant la Tunisie ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
4 septembre 2013 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté
ministériel n° 2011-61, susvisé, l’annexe dudit arrêté est modifiée
conformément à l’annexe du présent arrêté.

ART. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq septembre
deux mille treize.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.

ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2013-426
DU 5 SEPTEMBRE 2013 MODIFIANT L’ARRETE
MINISTERIEL N° 2011-61 DU 7 FEVRIER 2011
PORTANT APPLICATION DE L’ORDONNANCE

SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE
AUX PROCÉDURES DE GEL DES FONDS METTANT EN

ŒUVRE DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES

Les mentions relatives aux personnes visées ci-dessous, figurant
à l’annexe de l’arrêté ministériel n° 2011-61 du 7 février 2011,
sont remplacées par les mentions suivantes :

Nom Informations
d’identification Motif

1 Mohamed Ben
Moncef Ben
Mohamed
TRABELSI

Tunisien, né à
Sabha-Libye, le
7 janvier 1980, fils
de Yamina SOUIEI,
gérant de société,
marié à Inès LEJRI,
demeurant
Résidence de
l’Étoile du Nord,
suite B, 7e étage,
appt. n° 25, Centre
urbain du nord, Cité
El Khadra, Tunis,
titulaire de la CNI
n° 04524472.

Personne faisant
l’objet d’enquêtes
judiciaires des
autorités tunisiennes
pour complicité
dans l’abus de
qualité par un
fonctionnaire public
(en l’occurrence
l’ex-PDG de la
Société tunisienne
de banque et l’ex-
PDG de la Banque
nationale agricole)
pour procurer à un
tiers un avantage
injustifié et causer
un préjudice à
l’administration.

2 Fahd Mohamed
Sakher Ben Moncef
Ben Mohamed
Hfaiez MATERI

Tunisien, né à Tunis
le 2 décembre 1981,
fils de Naïma
BOUTIBA, marié à
Nesrine BEN ALI,
titulaire de la CNI
n° 04682068.

Personne faisant
l’objet d’une
enquête judiciaire
des autorités
tunisiennes pour
abus d’influence
auprès d’un
fonctionnaire public
(ex-président Ben
Ali) en vue de
l’obtention,
directement ou
indirectement,
d’avantages au
profit d’autrui,
complicité dans
l’abus de qualité par
un fonctionnaire
public (ex-président
Ben Ali) pour
procurer à un tiers
un avantage
injustifié et causer
un préjudice à
l’administration, et
complicité de
détournement de
fonds publics
tunisiens par un
fonctionnaire public
(ex-président Ben
Ali).
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Nom Informations
d’identification Motif

3 Mohamed Slim Ben
Mohamed Hassen
Ben Salah
CHIBOUB

Tunisien, né le
13 janvier 1959, fils
de Leïla CHAIBI,
marié à Dorsaf BEN
ALI, CEO,
demeurant rue du
Jardin, Sidi Bou
Saïd, Tunis, titulaire
de la CNI
n° 00400688.

Personne faisant
l’objet d’enquêtes
judiciaires des
autorités tunisiennes
pour abus
d’influence auprès
d’un fonctionnaire
public (en
l’occurrence l’ex-
président Ben Ali)
en vue de
l’obtention,
directement ou
indirectement,
d’avantages au
profit d’autrui et
complicité dans
l’abus de qualité par
un fonctionnaire
public pour procurer
à un tiers un
avantage injustifié
et causer un
préjudice à
l’administration.


